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Question écrite n° 103836

Texte de la question

M. Éric Diard attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de la
santé, chargée de la santé, sur le don de sang. Le don de sang, comme tout don de soi, est encadré par des
règles éthiques, reposant sur les notions générales de dignité de l'être humain et du respect de son corps, et sur
les rapports de fraternité entre les hommes tels qu'ils sont définis dans la déclaration universelle des droits de
l'Homme et réaffirmés par la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne et de la convention
européenne des droits de l'Homme. Certains laboratoires pharmaceutiques remettent en cause ces valeurs du
patrimoine. Or de nombreuses associations s'inquiètent. En effet, la France ne devrait pas privilégier
quelconque incidence économique au détriment de ces valeurs éthiques. Aussi, il lui demande donc si le
bénévolat, le volontariat, l'anonymat et la gratuité des dons de soi continueront d'être garantis.
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